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DÉLIBÉRATION n°2025-59 
Conseil d’Administration de l’IEP de Rennes 

Séance du 1er juillet 2025 

Module « Laïcité » 
Formation continue 

Le Conseil d’Administration, 

Vu de Code de l'Education notamment ses articles D741-9 à D741-11, 

Vu le Décret n°89-902 du 18 décembre 1989 relatif aux instituts d'études politiques 
dotés d'un statut d'établissement public administratif, établissements composantes ou 
associés à une université ou à une communauté d’universités et établissement, 

Vu la délibération 2024-74 relatif aux Tarifs et redevances 2025 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE : 

Article 1 
La création à compter de la rentrée universitaire 2025 du nouveau module « Laïcité » et 
les tarifs afférents en application de la délibération 2024-74 sont adoptés. 

 membres 
Membres en exercice :   30    membres 
Membres présents ou représentés :27       

Votes :    Refus de participer au vote :0      
Abstention : 0
Contre : 0
Pour : 27

Délibération :  adoptée.  refusée. 

Document(s) en annexe au présent extrait : 
Présentation du module (2 pages) 

Maquette (1 page)   

Extrait transmis au Recteur Chancelier des Universités le : 

Le 1er juillet 2025 

Le Président 

du Conseil d’Administration 

Yann LE JOLIVET

2 juillet 2025

cylecle1
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Modules Volume horaire présentiel Intervenants

Première journée théorique 6h IEP

Seconde journée pratique 6h

Troisième Journée Conclusive 3h
Retour en collectif sur les acquis des deux premières journées 1h

Attestation de compétences remise en fin de parcours sans évaluation

Témoignage et illustration avec un représentant de l'AMF ou une personnalité qualifiée
2h

Encadrement et animation:
Alexis Buixan

Vincent Valentin

                                                    Maquette  Module LaIcité - 2025

*Le fonctionnement des services publics
- L’activité des collectivités locales (crèches, piscines, cantines scolaires et activités périscolaires, 
cimetières, entretien des lieux de culte)
- Les agents de la fonction publique (signification de la neutralité ; protection de leur liberté de 
conscience).
- Les élus locaux (liberté d’expression, rapport au fait religieux autorisé ou interdit)
 
-Les rapports avec les usagers du service public
 - le régime des subventions aux activités de nature religieuse. 
 - le contrat d’engagement républicain (et le rapport avec les associations ou entreprises 
délégataires de service public.) 

-Les fondements philosophiques du rapport entre le politique et le religieux.
-Histoire de la laïcité en France (lois scolaires, 1905, 1959 (?), la question du fait religieux de 1989 
à 2025.
-Les interprétations politiques de la laïcité (état du débat contemporain). 
-Les sources juridiques de la laïcité (de manière abstraite, sans toucher aux applications 
concrètes vues en deuxième journée). 
 La Constitution
 Les Lois et leur application par les tribunaux (1905, 2004, 2010, 2021)
 Les conventions internationales. 

Alexis Buixan
Vincent Valentin

Introduction: Thibault Tellier 
Alexis Buixan  

Vincent Valentin
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Formation Continue 

MODULE sur la Laïcité 
 

La France est une République indivisible, laïque, démocratique. Elle assure l’égalité devant la loi de tous les citoyens 
sans distinction d’origine, de race ou de religion. Si ce principe régit le fonctionnement général des collectivités 
locales, son application peut être source de tensions ou d’incompréhension.  

Ce module, organisé sur deux journées et demi par Sciences Po Rennes, propose une formation sur les attendus de la 
laïcité, tant du point de vue théorique que pratique et sur ces répercussions dans le cadre de la mise en place de 
politiques publiques. Il s’adresse autant aux élus qu’aux cadres territoriaux.  
 

Objectifs de la formation 

 

Compétences visées : 

 Comprendre et se saisir des enjeux relatifs à la laïcité et à ses répercussions sur la conduite des politiques 
publiques 

 S’outiller, en tant qu’acteurs publics locaux, pour mettre en place des politiques publiques en respectant la 
laïcité 

 

Public cible : 
Elus locaux et cadres territoriaux 
 

Programme et déroulé de la formation 

15h de formation répartis sur 2,5 jours. 
 

 Première journée théorique – 6h 
-Les fondements philosophiques du rapport entre le politique et le religieux. 

-Histoire de la laïcité en France (lois scolaires, 1905, 1959 (?), le fait religieux de 1989 à 2025 

-Les interprétations politiques de la laïcité (état du débat contemporain).  

-Les sources juridiques de la laïcité (de manière abstraite, sans toucher aux applications concrètes vues en deuxième 
journée).  
 La Constitution 
 Les Lois et leur application par les tribunaux (1905, 2004, 2010, 2021) 
 Les conventions internationales.  
 

 Seconde journée pratique – 6h 
Le fonctionnement des services publics 

- L’activité des collectivités locales (crèches, piscines, cantines scolaires et activités périscolaires, cimetières, 
entretien des lieux de culte) 

- Les agents de la fonction publique (signification de la neutralité ; protection de leur liberté de conscience). 

- Les élus locaux (liberté d’expression, rapport au fait religieux autorisé ou interdit) 
  
Les rapports avec les usagers du service public 

 - le régime des subventions aux activités de nature religieuse.  

 - le contrat d’engagement républicain (et le rapport avec les associations ou entreprises délégataires de service 
public.)  

 Troisième Journée conclusive – 6h 

http://www.sciencespo-rennes.fr/


104, bd de la Duchesse Anne 35700 Rennes I 10, rue Pasteur 14000 Caen I 02 99 84 39 39 www.sciencespo-rennes.fr 

- Animé et cadré par les responsables pédagogiques 

Retour en collectif sur les acquis des deux premières journées  

Témoignage et illustration avec un représentant de l'AMF ou un expert qualifié 
 

 Dates prévisionnelles : 

Décembre 2025  
 

 Obtention d’une attestation de compétences :  

Une attestation de compétences sera remise aux différents participants ayant suivi l’ensemble du parcours.  
 

 Maitre d’œuvre de la formation 
Thibault Tellier 
 

Rôle : Apport du projet de formation et suivi du projet. 
 

 Equipe pédagogique : 
Vincent Valentin 
Alexis Buixan 
 

Rôle : Proposition pédagogique et interventions, encadrement de la dernière demi-journée 
 

Coût de la formation 

2000€  TTC* pour l’ensemble du parcours   

*Établissement non assujetti à la TVA 
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